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DOSSIER «INSTRUCTION» RITO

Quelques refiexions concernant
l'armee 95
Par le colonel Herve de Weck

Au debut de l'annee, le
Departement militaire federal

a publie le Plan directeur
de l'armee 95'. Kaspar Villiger,

lors de la Conference de
presse, precisait qu'il est
«la base d'un dialogue
politique dont les resultats
pourront influencer la
realisation de l'armee 95.»
Quelques mois plus tot, il
avait affirme que «la
commission de defense militaire

peut, en tout temps,
revenir sur des decisions iso-
lees prises anterieurement
et ce en vue d'une optimali-
sation du projet global.2»

Ainsi, dans la phase
actuelle de leur planification,
les responsables de notre
armee en appellent aux
questions, aux critiques
constructives de tous ceux
qui, tout en admettant que
le projet «Armee 95»
repond aux formes multiples
de la menace et qu'il tient

«Chemin faisant, je n'ai pas craint de denoncer
des erreurs ou des manques. S'il arrive que mes
observations atteignent ainsi, non seulement
les systemes, mais les personnes, je n'ai pas cede,
en cela, au penchant critique de ce temps.
Prevenir le retour de ces erreurs ou de ces
manques: voilä ce qui importe et ce qui m'a guide.»

compte des besoins de
l'armee et de la societe civile,

souhaitent en eliminer
les lacunes.

1. Les nouvelles
missions de l'armee

Si, depuis quelques mois,
le Departement militaire
föderal fait de louables efforts
dans le domaine de
l'information, certaines ambigui-
tes subsistent, par exemple
en ce qui touche les
missions de l'armee. Pour
notre haut commandement,

quelle est en definitive
sa mission prioritaire?

Les reponses varient selon
les personnalites qui
interviennent dans les
Conferences de presse. II semble
tout de meme etrange qu'ä
certains moments, la
promotion de la paix passe
avant la dissuasion et la
defense du territoire. Pour

Rapport du general Guisan

mieux «vendre sa marchan-
dise», a-t-on le droit de
proceder comme un camelot,
devant un grand magasin,
qui cherche ä seduire le
public?

A partir de 1995, notre
armee appliquera la «doctrine

de la defense
dynamique» qui vise ä «aneantir
les forces ennemies dejä le
plus pres possible de la
rrontiere avec de puis-
santes formations, de re-
fouler l'adversaire hors du
pays et de reprendre par
des contre-attaques le
terrain perdu.» Les brigades
blindees, formations operatives,

effectueront ce genre
d'operations, mais elles
pourront aussi etre appe-
lees ä detruire «des forces
infiltrees ou aeroportees,
empechant ainsi l'ennemi
d'atteindre ses objectifs
operatifs.3»

'Conference de presse du 13.2.92.
'Conference de presse du 3.9.91.
3Conference de presse du 16.12.91. Aujourd'hui, Tennemi doit etre use par l'abandon successif de terrain et
par le declenchement de ripostes tactiques (bataillon de chars d'une division de campagne) ou operatives
(une partie des moyens d'une division mecanisee). Une riposte mecanisee doit infliger un maximum de
penes humaines et materielles ä l'adversaire, tandis qu'une contre-attaque mecanisee cherche avant tout ä

reprendre le terrain perdu.
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Le Concept d'instruction 95 prevoit que l'instruction des equipages de
chars ne depassera pas, durant l'ecole de recrues, le niveau de
l'engagement de la section... Les compagnies, les bataillons ne seront donc
pas immediatement operationnels apres la mobilisation. Ici, le syste
me de Simulation de tir pour chars 68 ä Thoune.

Vu les effectifs et les
materiels, les corps d'armee
n'occupent que des zones-
cles, laissant deliberement
des secteurs non occupes,
dans lesquels des feux
operatifs sont prevus ou
l'intervention des brigades
blindees (les «troupes
librement disponibles» pour le

corps d'armee de
montagne). De telles Operations
exigent une couverture
aerienne, donc un avion de
combat comme le F/A-18. Si
son acquisition devait etre
retardee, voire refusee, les
brigades blindees auraient-
elles encore leur raison
d'etre II faudrait revoir
toute la doctrine...

II apparait indispensable
que les corps d'armee fas-
sent de l'exploration au-
delä de la frontiere, qu'ils
disposent par consequent
de moyens susceptibles

d'etre mis en ceuvre ä grande
distance. Les Mirages de

reconnaissance, les drones,
la compagnie d'exploration
radio et la compagnie
d'exploration sur vehicules ä

pneus suffiront-ils pour
assumer de telles missions
qui s'ajoutent ä celles qu'il
faut assumer dans le
secteur proprement dit? Les

moyens sophistiques et
integres, indispensables pour
l'exploitation et la diffusion
des renseignements, se-
ront-ils ä disposition?

L'infanterie subira une
reduction d'effectifs superieure

ä 40%. La plupart des
corps de troupes des bri-
gades-frontiere disparaitront,

le nombre de
bataillons de combat passant
de 210 ä 95. 44 d'entre eux
se trouveront integres dans
les divisions, les brigades et
les regiments territoriaux;

ils ne seront donc pas
disponibles pour les
Operations de l'armee de
campagne.

Ceci implique que l'infanterie

ne tiendra pas, ne
contrölera pas forcement
les fuseaux d'approche, les
secteurs oü se derouleront
les contre-attaques des
brigades blindees. On peut se
demander si, avec une
compagnie d'exploration
sur vehicules legerement
blindes, celles-ci dispose-
ront des moyens qui leur
permettent de disposer de
renseignements suffisants
sur le milieu et l'ennemi.
Dans ce domaine, elles
pourront en effet moins
compter sur la coUaboration

des fantassins.

2. Des frictions entre
la profession civile
et les obligations
militaires

«Notre economie hautement

developpee, rappelait
Kaspar Villiger, est plus spe-
cialisee et plus vulnerable
que jamais. Elle est devenue

plus sensible ä l'absence
de specialistes. les

frictions entre la formation
civile et la formation militaire

s'accroissent.4» Ce fait,
ainsi que des contraintes
budgetaires se trouvent ä la
base de la reduction d'un
tiers des effectifs d'une
armee qui doit rester de
milice. Ce Systeme, conforme
ä nos traditions, presente
de multiples avantages,
entre autres celui du coüt.
En effet, le prix d'une armee

'Conference de presse du 14.5.91.
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de metier s'avererait insup-
portable. Si l'on estime en
moyenne le traitement
d'un soldat de profession ä

60 000 francs par annee, les
seuls salaires d'une armee
de 100 000 hommes se
monteraient ä 6 milliards;
le budget militaire 1991, ä

titre de comparaison, pre-
voyait quelque 5,2 milliards
de depenses. Dans ce calcul,

on ne tient pas encore
compte des systemes
d'arme sophistiques qu'im-
plique une armee de
professionnels!

Le projet «Armee 95»
prevoit qu'entre 20 et 40
ans, les soldats effectuent
15 semaines d'ecole de
recrues, ensuite 10 cours de
repetition biennaux de 19
jours, soit un total de 300
jours de service. Une teile
repartition perturbera-t-elle
moins les entreprises? Des
industriels, pourtant
favorables ä une defense
militaire credible, jugent que
cette nouvelle repartition
des obligations militaires
ne diminuera pas les
problemes qui se posent dans
les entreprises. De
nombreux collaborateurs
devront quitter leur poste
tous les deux ans, mais
jusqu'ä 40 ans, alors
qu'avec le Systeme actuel,
un soldat peut terminer ses
cours d'elite ä 28 ans, au
moment oü se joue
eventuellement sa carriere
professionnelle; il lui reste
alors, sans compter la
periode de landsturm, ä
accomplir 3 cours de
landwehr d'une duree de 15
jours.

"Conference de presse du 14.5.91.

6Conference de presse du 13.2.92.
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Les grenadiers de chars egalement n'iront pas au-delä des exercices
de section ä l'ecole de recrues...

3. De gros problemes
dans le domaine de
l'instruction

En principe, sauf dans
l'instruction publique oü
des modes ephemeres et
l'utopie socialisante sevis-
sent, une reforme est cen-
see ameliorer l'organisation

et les Performances de
l'institution. Si de tels
objectifs semblent attei-
gnables dans le domaine
des ordres de bataille et de
la doctrine d'engagement,
une baisse sensible du
niveau d'instruction des
militaires de tous grades risque
de compromettre l'ensemble

du projet. II semble y
avoir des contradictions
entre les intentions procla-
mees par le chef du
Departement militaire federal ou
par le chef de l'instruction
et les moyens mis en
ceuvre pour les realiser.

En mai 1991, Kaspar Villiger

declarait: «(...) le soldat
doit etre maitre de son
armement, ce qui necessite
une instruction efficace. En
outre, il ne faut pas oublier
que la qualite de l'instruction

accroTt la motivation
(...)6.» En fevrier de cette
annee, il ajoutait que
«notre armee doit savoir
faire beaucoup de choses:
en cas de besoin aider ä

maitriser des situations de
crise dues aux refugies,
soutenir des actions de
l'ONU, garder des objets
sensibles de l'infrastructure
du pays, proteger des
Conferences internationales,

participer ä des Operations

d'aide en cas de
catastrophe et, ultima ratio,
defendre le pays.6» Le
Concept de l'instruction 95
veut donner ä chaque
militaire et ä chaque unite «la
capacite de surmonter
des situations de guerre ou
d'autres crises, meme au

RMS N 6 — 1992 17
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prix de sa vie. Le but de
l'instruction est donc en
premier lieu d'assurer la
maitrise des armes, des
appareils et des comportements

(...).»

Bien que, dans l'armee
95, les soldats occupent en
principe dans la meme
unite, de vingt ä quarante
ans, la fonction qu'ils
auront apprise ä l'ecole de
recrues, personne ne peut
pretendre atteindre les
memes resultats avec un
temps d'instruction reduit
de dix pour cent. II faut
donc admettre, declarait le
commandant de corps Binder,

qu'avec une formation
de base raccourcie, un rythme

des cours de repetition
bisannuel, le niveau
d'instruction baisse par rapport
au Systeme actuel. Des
budgets limites influence-
ront egalement l'instruction,

partant l'aptitude au
combat. Si des systemes
d'arme sophistiques posent
moins de problemes ä leurs
servants, en revanche leur
engagement dans le cadre
d'une formation exige des
investissements eleves. Le

temps necessaire ä instruire
les specialistes de l'entretien

de ces material s'ac-
croit aussi fortement. «(...) il

sera indispensable, apres
une mobilisation, de
prevoir une phase intensive
d'instruction pour atteindre
le niveau d'instruction
necessaire7.»

Kaspar Villiger reconnait
aussi l'existence de ce
probleme, puisqu'il prevoit
que, «si la Situation interna¬

tionale l'exigeait, le Conseil
federal pourrait ordonner
des cours annuels pour une
duree limitee, en vue de rat-
traper les retards de
l'entrainement8.»

Peut-on poser en principe
que ce delai existera avant
l'ouverture des combats au
sol, que, dans un contexte
de terrorisme et de guerre
indirecte, nos troupes pourront

tranquillement peaufi-
ner leur instruction?

3.1. Les obligations
du soldat
et du sous-officier

Le jeune homme effectue
d'abord une ecole de
recrues qui dure 15 semaines
(104 jours). Certaines
categories de mecaniciens
travaillant sur des systemes
tres sophistiques doivent

suivre en plus un cours
technique qui compte
comme cours de repetition.
Les marechaux-ferrants se
trouvent dans ce cas, alors
que les soldats de chars, les
equipages des chasseurs de
chars, les servants du Systeme

Rapier, les radaristes de
DCA n'en ont pas besoin!

On reste songeur, surtout
quand on sait qu'ä l'ecole
de recrues, l'instruction des
equipages de Leopards et
de Piranha ne depassera
pas le niveau de la section,
que les restrictions budgetaires

limiteront leurs
deplacements sur route et par
chemin de fer. Dans l'infanterie,

«l'instruction ne sera
plus possible ä l'echelon
bataillon, mais seulement
jusqu'ä celui de la compagnie

renforcee Dans
d'autres domaines, il faudra
emprunter la voie de la spe-
cialisation de l'individu9.»

t :,A*»-'¦ ¦
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.Meme Situation pour les equipages des chasseurs de chars.

'Commandant de corps Bolf Binder, Conference de presse, 16.12.91.
"Conference de presse 14.5.91.
''Conference de presse 16.12.91.
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Des cours de repetition bisannuels suffiront-ils pour qu'en cas de
crise, les formations de DCA soient immediatement operation-
nelles?... (Photo Paul Mülhauser)

Ensuite, le soldat fait 10

cours de repetition bian-
nuels; ä quarante ans, il est
libere de ses obligations
militaires, mais peut etre
incorpore dans la protection

civile, s'il n'a pas fait
500 jours de service. Pour
les formations d'etat-major
et de conduite (par exemple

les troupes de transmission),

16 cours de repetition
de 12 jours sont possibles.
Les annees sans cours de
repetition, les compagnies
de chars et de chasseurs de
chars travaillent pendant 3
jours sur des simulateurs.

On connait la faculte
d'oubli de la troupe et des
cadres de milice, qui n'a
rien ä voir avec le niveau
intellectuel ou la formation
civile: pour s'en convaincre, il
suffit de voir, au debut d'un
cours de repetition annuel,
comme ont ete oublies les
maniements les plus
simples, qui fönt pourtant l'objet

d'un drill regulier
pendant chaque periode de
Service. Quelles connaissanees
auront subsiste au debut
d'un cours de repetition
biannuel?

Le futur sous-officier
regoit une formation qui

dure 7 semaines (actuellement

4): il aecomplit les
trois semaines de son ecole
de sous-officier avant que
ne debute l'ecole de recrues
dans laquelle il «paiera son
galon», les trois dernieres,
tandis que les officiers de
milice et les instructeurs
donnent leur formation de
base aux recrues. Une
semaine de «perfectionnement»

est encore prevue au
cours des 12 semaines qui
suivent. Pour des raisons
professionnelles, un partage

du paiement de galon de
sous-officier en deux «se-
quences» est envisageable.
Pour les caporaux, le concept

d'instruction 95 apporte
incontestablement un

progres; comme le disait le
commandant de corps Binder,

on les instruit plus
longtemps en moins de
temps... La formation des
fourriers et des sergents-
majors ne devrait pas
connaitre de modifications.

3.2. Formation des
officiers

Les aspirants seraient,
semble-t-il, appeles ä une
ecole d'officiers de 17
semaines; ils paieraient leur
galon pendant 16 semaines
dans une ecole de recrues,
rentrant en service une
semaine avant les recrues.
Comme lieutenants, ils fönt
un cours de repetition biannuel

de 19 jours, precede
d'un cours de cadres qui
commence le mardi pour se
terminer le vendredi10. Les

'"Organisation du cours de cadre: les officiers d'etat-major du corps de troupes, les commandants entrent
en service le lundi; les chefs de section, leurs suppleants et les sous-officiers superieurs le mardi; le mercre-
di, tous les cadres sont presents. Le cours se termine le vendredi. Le cours auto est supprime, remplace par
une formation intensive apres la reception des vehicules.

RMS N" 6 — 1992 19
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annees oü il n'y a pas de
cours de repetition, ils sont
astreints ä un cours tac-
tique-technique de 5 jours.
Les cours de conduite radio
et de tir d'artillerie seront
integres dans les cours de
cadres et les cours tech-
niques-tactiques.

Les ecoles centrales I ne
dureront plus que 3
semaines. Les commandants
d'unite sont les veritables
«piliers de l'armee», mais il
faut admettre que le saut
depuis le niveau chef de
section n'est pas evident
(un bon chef de section
n'est pas forcement un bon
commandant de compagnie).

D'autre part, le passage
de la section ä une fonction

dans un etat-major de
bataillon s'avere encore
moins evident. Par exemple,

le futur officier de
renseignement, qui n'a
commande qu'une section dans
une compagnie d'etat-
major, devrait en l'espace
de six semaines (si l'on
tient compte de l'ecole
technique I), s'habituer au
travail en etat-major, s'ini-
tier ä la tactique du
bataillon, du regiment et de la
division ou de la brigade
dans lesquels il va travailler,
ainsi qu'aux doctrines, aux
ordres de batailles et aux
materiels de plusieurs
armees etrangeres, sans
compter l'aspect multiforme

de la menace actuelle et
la technique proprement
dite du renseignement.
Sa formation apparait
dejä problematique
aujourd'hui...

Dans les ecoles centrales
II et III, les stagiaires ne
recevront que l'instruction in¬

dispensable ä leur fonction,
ne suivront que les
matieres qui les concernent
directement. Une teile mesure

devrait permettre de
reduire la duree de la formation

d'environ 25%. Dans
ces conditions, les
commandants resteront-ils les
precieux «generalistes» si
recherches dans la vie civile
et militaire? Que deviendra

la polyvalence, base
du bon fonctiönnement de
tous les etats-majors? Puisque,

dans l'infanterie et
sans doute dans d'autres
armes egalement, l'instruction

ne depassera pas le
niveau de la compagnie ren-
forcee, comment va-t-on
faire payer leur galon aux
futurs commandants de
bataillon?

On diminue le temps
d'instruction des commandants,

des aides de
commandement et des officiers
d'etat-major general, alors
que la conduite de la
«defense dynamique», dans
une ambiance de guerre
moderne, implique des exi¬

gences plus elevees que la
doctrine actuelle de la
«defense combinee».

3.3. Et les domaines
donton parle peu?

L'armee doit, entre autres
missions, sauvegarder les
conditions d'existence et
engager des moyens lors
de «situations extraordinaires

dans le domaine des
refugies» (on appreciera le
frangais föderal!).
Pourraient etre touches en priorite

les bataillons de fusiliers

subordonnes aux
regiments territoriaux, les
formations de sauvetage et du
genie, mais, dans une
certaine mesure, l'ensemble
de l'infanterie et des grenadiers

de chars.

De telles täches n'impli-
quent-elles pas une instruction

au service d'ordre?
D'apres le commandant
d'une police cantonale, une
teile instruction, pour un
bataillon, demanderait au

¦£j&%'*m
»> - ¦#

VS,
...On peut se poser la meme question ä propos des servants des
Rapier... (Photo British Aerospace)

10 RMS N 6 1992
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moins une semaine. En
outre, il faut rappeler qu'un
service d'ordre est psycho-
logiquement eprouvant.
Parlant de la guerre civile
en Allemagne, le general
von Scholtitz ecrit: «Tous
ceux qui prirent part aux
combats des guerres civiles
de 1919 ä 1923 en garde-
rent le plus triste des
Souvenirs. Aucun soldat ne
peut desirer etre engage
par ordre de son gouvernement

dans une lutte contre
ses propres compatriotes.
Les scrupules les plus tortu-
rants doivent s'elever dans

son coeur alors qu'il lui
est rarement donne de
juger clairement de la Situation

politique, des fins ca-
chees et des mobiles
secrets (...)".

La surveillance de la
frontiere, l'accueil et la
surveillance des refugies im-
pliquent aussi une instruction

appropriee; l'exercice
operatif 1991 le montrait
avec une evidente clarte.

On comprend des lors
que l'assemblee des delegues

de la Societe suisse
des officiers, ä Interlaken en

%* *

~ -m
y Ifcw-- •*-¦ »«?
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...et meme pour nos braves fantassins. (Photo Paul Mülhauser).

"De Sebastopol ä Paris. J'ai lu leur aventure, pp. 20-21.

RMS N- 6 - 1992

fevrier dernier, ait exprime
son inquietude concernant
l'instruction de l'armee 95
et que son comite central
ait ete mandate pour discuter

de ce probleme avec les
responsables du Departement

militaire federal.

4. Problemes de
grades dans les
formations
mecanisees?

Dans notre armee, on a
de la peine ä admettre que
des normes ne peuvent pas
s'appliquer d'une maniere
universelle; de plus, de
petites jalousies entre les
differentes armes sevissent ä

tous les niveaux. A partir
des annees 1970, n'a-t-il a

pas fallu deux decennies
pour que fantassins, tan-
kistes et artilleurs collabo-
rent sans arrieres-pensees?
Beaucoup de problemes
restent sans Solution, parce
que, dans l'esprit des bu-
reaucrates de l'administration

militaire, tout le monde
doit etre mis sur le meme
pied, bien que la matiere
d'instruction d'un fantassin,
d'un soldat de chars ou
d'un pilote ne soit pas
forcement identique! A l'epoque

heroique de la cavalerie,

les dragons effectuaient
officiellement une ecole de
recrues rallongee de quinze
jours (19 semaines au lieu
de 17), afin de se familiari-
ser avec le cheval qu'ils
avaient acquis au cours de
la dix-septieme semaine. II

n'etait pas question que ce
«Supplement» soit soustrait
aux cours de repetition!

21
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Le probleme se pose
actuellement ä propos de
l'avancement des officiers
des troupes mecanisees.
Dans l'armee 95, il n'y aura
plus de regiments de chars
et la brigade blindee com-
prendra deux bataillons de
chars et un bataillon mecanise

qui, dans la conception
actuelle, devraient etre
commandes par des ma-
jors. Ces officiers, contraire-
ment ä leurs camarades
des autres armes, se trou-
veraient donc dans l'impos-
sibilite de devenir colonel
en commandant un
regiment de leur arme ou de
devenir lieutenant-colonel
comme officier superieur
adjoint dans un regiment
de chars. Pour atteindre ces
grades, il n'y aurait que des
transferts dans d'autres

armes ou des fonctions
d'etat-major: chef d'etat-
major ou chef de service
d'une brigade blindee ou
d'une division de
campagne.

Vu les structures particulieres

des brigades
blindees, il semblerait judicieux
d'admettre que des lieute-
nants-colonels obtiennent
le commandement des
corps de troupes jaunes qui
lui sont subordonnes. Cette
Solution est d'ailleurs appliquee

dans l'armee de terre
en France, puisque le
niveau regiment a ete sup-
prime.

Le fait qu'un lieutenant-
colonel se trouve ä la tete
d'un bataillon mecanise
permettrait ä son rempla¬

gant, un major, de suivre
une ecole centrale adequa-
te; il recevrait ainsi
l'instruction qui correspond ä sa
nouvelle fonction, ce qui
n'est pas le cas actuellement.

Le capitaine adjoint
n'est en fait qu'un commandant

de compagnie experi-
mente...

Compte tenu des options
figurant dans le Plan directeur

95, en particulier la
possibilite de «brigadisation»,

ne serait-il pas
opportun de recourir des
maintenant ä cette nouvelle
structure des grades dans
les brigades blindees, afin
de preparer une formation
coherente des cadres dans
l'ensemble de l'armee?

H.W.

«On reduit la duree de l'instruction. Finie l'instruction de l'unite durant l'ecole de
recrues. C'est prevu au cours de repetition; pour beaucoup de recrues et leurs cadres,
cela se passera deux ans plus tard. Le chef de l'instruction sortant a calcule que le

temps voue ä l'instruction reduit d'un quart. Consequence: apres une mobilisation de
guerre, il faudrait plusieurs mois de travail serre pour arriver ä un niveau d'instruction
süffisant. C'est retomber dans les temps d'avant 1939.

Le Plan directeur met l'accent sur l'importance de la coUaboration interarmes «1:1»,
c'est-ä-dire dans le terrain. Mais il n'y aura plus de grands exercices. On se bornera ä

developper et introduire des ordinateurs pour entrainer les etats-majors.»

Cdt Jörg Zumstein
Assemblee generale du Centre d'histoire et de prospective militaires,
21 mars 1992.
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